
Guéret, le 5 mai 2020

Coronavirus : Accidents domestiques, attention ! 

Dans  le  département  de  la  Creuse,  malgré  les  mesures  de  confinement  liées  à  l’épidémie  de
Coronavirus-Covid-19, le nombre d’accidents domestiques n’a pas connu d’augmentation pendant
cette période.
La Préfète de la Creuse s’en félicite  mais appelle  néanmoins à la vigilance  et  rappelle que des
mesures  simples  sont  à  prendre  pour  éviter  les  accidents  domestiques  et  limiter  ainsi  des
déplacements  chez  le  médecin,  aux  urgences  ou  les  appels  au  SAMU dans  le  contexte  actuel
d’épidémie :
 

Ne pas banaliser les risques chez soi, malgré le sentiment de protection 

Ne jamais laisser son enfant seul sans surveillance 

Faire particulièrement attention en cuisine (brûlure, chute, étouffement...)

• Ne  jamais  laisser  son  enfant  seul  dans  la  cuisine,  l'éloigner  des  points  chauds  (fours,
gazinières) 

• Débrancher les appareils électroménagers après utilisation 

• Dans la salle de bain : ne pas laisser son enfant seul dans son bain 

Attentions aux fenêtres et balcons

• Retirer les marche-pieds sous les fenêtres (meubles, chaises) 

Attention pendant les travaux ou jardinage : chute d'échelle, tronçonneuse, tondeuse...

• Avant de débuter vos travaux, s'assurer d'avoir des équipements de protection (gants, sur-
pantalon, lunettes) 

• Vérifier le bon état du matériel 

• Rester vigilant pendant la manipulation de l'outil 
• Tenir les enfants éloignés des appareils électriques

• Débrancher et ranger l’outillage de jardin hors de portée d’un enfant, après chaque utilisation

• Ne jamais laisser traîner d’outils au sol pendant l’activité de jardinage 
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Attention aux appareils électriques

• Attention aux multiprises surchargées : les éteindre en se couchant, débrancher les appareils
qui peuvent l'être pour limiter les risques incendie 

• Le logement doit être équipé d'un détecteur de fumée en bon état de fonctionnement ; penser
à changer la pile lorsque nécessaire. 

Attention aux produits d’entretien

• Placer dans un placard fermé ou en hauteur, hors de portée des jeunes enfants les produits
ménagers, l’eau de Javel, tous les médicaments et les solutions hydro-alcooliques 

• Ne pas mélanger les produits entre eux, surtout s’ils contiennent de la javel
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